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FEDERATION DE LA PERMANENCE DE SOINS HOSPITALIERE 

 
 

RIEN DE CONCRET ! 
 

 
La FPSH  a été reçue le 14 janvier 2008 par Georges-Francois LECLERC,  

Directeur de Cabinet de la Ministre de la santé, de la jeunesse et des  sports, et 
Annie PODEUR, Directrice de la Dhos. 
 

Nous avons rappelé nos revendications, centrées sur la prise en compte de 
notre temps de travail en heures, avec comptabilisation des heures supplémentaires 
dès la 35è heure et revalorisation des indemnités de  sujétion. 
 

Aucune de nos revendications n’a obtenu de réponse précise. 
 

Nos interlocuteurs nous ont rappelé les négociations en cours sur le compte 
épargne temps avec les intersyndicales, et leur engagement à  mettre en place un 
Conseil de l'urgence et de la permanence des soins. Nous avons fait remarquer que 
ce Conseil aurait certainement un grand intérêt à moyen-long terme, mais qu'il ne 
saurait être considéré comme un moyen de répondre dans des délais acceptables 
aux revendications  portées par notre mouvement social. 
 
  En réponse, le Directeur de Cabinet nous a dit que la négociation sur les 
points qui sont spécifiques à la permanence des soins hospitalière seraient 
engagées dès avant la mise en place de ce Conseil et directement avec nous. Si ce  
point peut être considéré comme positif, il nous a toutefois précisé que cette 
négociation était conditionnée à la signature d’un accord sur la monétisation du 
compte épargne temps. Ce préalable ne nous paraît par contre pas acceptable. 
 

Nous renouvelons notre demande de véritables négociations sur les 
revendications qui ont motivé notre mouvement de grève, afin d’aboutir à un accord 
cadre permettant d’envisager l’avenir en toute sérénité. Nous attendons donc des 
propositions écrites de la part du Ministère. 
 
 

En tout état de cause, la grève continue avec les 2 journées 
d’action des 17 et 24 janvier prochain. 
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